














 
Annexe 6  
 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DEPARTEMENTAL - REDEVA NCES ANNUELLES 
 

Délibération de la Commission permanente du 6 juill et 2007 
 
 

 
 

NATURE DE L'OCCUPATION 

 
 

CALCUL DES NOUVELLES REDEVANCES ( 1) 
 

 
REDEVANCES 

du 01/01/2007 au 01/01/2010 
arrondi à l'euro le plus proche 

(article L.2322-4 CG3P) 
 

 
Distributeurs de carburants  

 
communes de moins de 2 000 habitants 

 
communes de 2 000 et 20 000 habitants 

 
communes de 20 000 habitants et plus 

 

 
 

25,45 € x 1,1353 % = 28,89 € 
 

38,26 € x 1,1353 % = 43,44 € 
 

50,90 € x 1,1353 % = 57,79 € 

 
 

29 € par appareil 
 

43 € par appareil 
 

58 € par appareil 

 
 

Canalisation d'irrigation  
et 

Canalisation privée d'eau potable  
 
 

 
 

0,63 € x 1,1353 % = 0,72 € 
 

  (2) formule calcul du forfait 20 ans : 0,72 € x ml x 20 ans 

 
 
 

0,72 € par ml avec un minimum de 15 € 
 
 

 
Dépôts de toute nature  

(hors agglomération) 

 
 

1,02 € x 1,1353 % = 1,16 € 
 

 
1,16 €/m2 et /mois avec un minimum de 15 € et tout mois 

commencé étant dû 
 
 

 
Ouvrages spéciaux privés  
(passerelle, voie ferrée, etc) 

 
6,38 € x 1,1353 % = 7,24 € 

 

 
7,24 € par ml avec un minimum de 15 € 

 
 

 
(1) Actualisation des redevances tous les 3 ans. L’index de référence : TP 01 au 1 janvier de l’année de l’actualisation, 567,2 pour 2007. 
 
(2) Les titulaires d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public départemental, accordée pour le passage de canalisation d’irrigation et d’eau 
potable privée, ont la possibilité de s’acquitter d’une redevance forfaitaire basée sur une durée d’occupation de 20 ans. 
 



 
 
 
1) Ouvrages de réseaux publics de transports et de dis tribution d’énergie électrique  
 
Le plafond du montant annuel de cette redevance est prévu par les articles R 3333-4 du CGCT et calculée ainsi : PR = (0,0457 P + 15245) € (P étant la 
population du Département d’Eure-et-Loir, dernier recensement INSEE 1999), actualisé pour l’année 2007 à la somme de 37 560 €. Le calcul du plafond 
évolue au 1er janvier de chaque année proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie, défini dans un avis au Journal Officiel du 1er mars 1974 et 
publié au Bulletin Officiel, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. 
 
Le montant global de cette redevance sera recouvré auprès des différents exploitants au prorata de la longueur des réseaux qu’ils exploitent. 
 
2) Ouvrages de transport et de distribution du gaz ain si que les canalisations particulières de gaz  
 
Le plafond du montant annuel de cette redevance est prévu par les articles R 3333-12 et R 2333-114 du CGCT et calculé ainsi : PR (0,035 x L) + 100  (PR 
étant le plafond de redevance due par l’occupant du domaine, L représentant la longueur des canalisations sur le domaine public exprimée en mètre, et 
100 représentant un terme fixe). 
 
Le calcul du plafond évolue au 1er janvier de chaque année proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie, défini dans un avis au Journal Officiel du 
1er mars 1974 et publié au Bulletin Officiel, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au  
1er janvier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3) Infrastructures de télécommunications par les opéra teurs de communications électroniques  
 
Le montant annuel de cette redevance est proposé dans la limite du plafond prévu par le décret 2005-1676 du 27 décembre 2005 (codifié au code des 
postes et communications électroniques) et calculé ainsi pour l’année 2007 : 
 

 
Artères : € / km 

 
Souterrain 

 
Aérien 

 
Installations radioélectriques 

(pylône, antenne de téléphonie mobile, armoire 
technique : non plafonné) 

 

 
Autres installations 

(cabine téléphonique sous répartiteur) 
€ /m2 

Domaine public routier 

 
 

31,69 

 
 

42,26 

                            Antennes de + de 12 m 
base 10 m2 : 211,28 € 

Pylônes 
base 20 m2 : 422,55 € 

 
 

21,13 

Domaine public non routier 

 
 

1 056,38 

 
 

1 056,38 

Antennes de + de 12 m 
base 10 m2 : 211,28 € 

Pylônes 
base 20 m2 : 422,55 € 

 
 

686,65 

 
A titre indicatif, le montant de la redevance pour l’année 2006 était de 352 694,87 €. 
 
Le plafond est révisé au 1er janvier de chaque année, par application de la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux 
travaux publics. 
 
Le montant de toutes les redevances du domaine des collectivités territoriales est arrondi à l’euro le plus proche, la fraction d’euro égale à 0,50 étant 
comptée pour 1, en application de l’article L.2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 

 



Annexe 7 – tableau n° 1  
 

• Régime de priorité aux carrefours et feux tricolore s art. R 411-7 et R 415-15 du Code de la route (CR) ;  
• Stop  art. R 415-6 CR;  
• Cédez le passage  art. R 415-7 CR ;  

 

 

Route à grande circulation 
(RGC) Route départementale (RD) Voie communale (VC) 

     Route secondaire 
 

 
Route prioritaire En agglo Hors agglo En agglo Hors agglo En agglo Ho rs agglo 

 
 

 
            RGC  
       (RN ou RD) 
 

 
Préfet 

Avis Maire 
 

 
Préfet 

Avis PCG 
 

 
Préfet 

Avis Maire 
 

 
Conjoint Préfet 
avec le PCG 

 

 
Préfet 

Avis Maire 
 

 
Conjoint Préfet 
avec le Maire 

 

 
RD 

 

 
  Maire PCG Maire Conjoint PCG 

avec le Maire 

 
   VC 

 
  Maire Conjoint PCG 

avec le Maire Maire Maire 

 

PCG : Président du Conseil général 



Annexe 7 – tableau n° 2  
 

 

• Réglementation :  
 

- de la vitesse  (art. R 413-1 à R 413-3 du CR) ; 
- du stationnement  (art. R 417-1 à R 417-4 du CR) ; 

 
• Instauration :  

 
- d’un sens prioritaire ; 
- d’une interdiction de dépasser ; 
- d’un sens unique ; 
- d’une interdiction de circuler  (art. R 411-8 du CR) ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

              Zone de réglementation 
 

Voie et classement 

 
En agglomération 

 
Hors agglomération 

 
 

RD classée RGC 

 
MAIRE 

Avis Préfet 
Avis PCG 

 

 
 

PCG 
Avis Préfet 

 
RD 

 

 
MAIRE 

Avis PCG 
 

 
PCG 

 
RD zone « 30 » 

 
Maire 

Avis PCG 
 

 

 
RD classée RGC « zone 30 » 

 
Préfet 

Avis Maire et PCG 
 

 



Annexe 7 – tableau n° 3  
 
Interdiction entrainant déviation  
Travaux ou manifestations sur le domaine public art . R 411-8 ; R 411-21-1 et 411-29 CR 
Définition des compétences  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 +* /avis Préfet (uniquement dans le cas où la voie sur laquelle s’applique l’interdiction, ou la voie utilisée par la déviation est RGC). 
L’autorisation de manifestations sportives sur le domaine public est de la compétence du Préfet. 
 

 
Compétences  

Voies sur 
lesquelles 
s’applique 

l’interdiction 
 

Voies utilisées par la 
déviation  

Agglomération 
 

 
Agglomération et hors 

agglomération 
 

 
Hors agglomération 

 

 
VC 

 
Maire avis PCG + * Conjoint Maire-PCG + * Conjoint Maire-PCG + *  

RD ou RGC 
  

RD 
 

Maire avis PCG + *  Conjoint Maire-PCG + * PCG + * 

 
VC 

 
Maire Maire Maire  

VC 
  

RD 
 

Maire avis PCG + * Conjoint Maire-PCG + *  Conjoint Maire-PCG + * 



Annexe 7 – tableau n° 4  
 
Restriction de la circulation sans déviation 
Réduction à une voie de circulation par alternat Ar t. R 411-8 et 411-21-1 CR 
Définition des compétences 
 

              Zone de réglementation 
 

Voie et classement 
 

En agglomération 

 
En agglomération et hors 

agglomération 
 

 
Hors agglomération 

 
 

RD classée RGC 

 
MAIRE 

Avis Préfet 
Avis PCG 

 

 
PCG avis Préfet 

 
 

PCG 
Avis Préfet 

 
RD 

 

 
MAIRE 

 

 
PCG 

 
PCG 



Annexe 7 – tableau n° 5  
 
Interdiction entrainant la mise en place d’un circu it à sens unique : 
Courses cyclistes et épreuves pédestres art. R 411- 29 et R 411-30 CR 
Définition des compétences 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’autorisation de manifestations sportives sur le domaine public est de la compétence du Préfet. 
 

 
Compétences 

 
Voies sur lesquelles se 

déroule l’épreuve 
 

 
Agglomération 

 

 
Agglomération et hors 

agglomération 
 

 
Hors agglomération 

 

 
VC 

 
Maire avis PCG Conjoint Maire-PCG Conjoint Maire-PCG  

RD 
  

RD 
 

Maire avis PCG Conjoint Maire-PCG PCG 

 
VC 

 
Maire Maire Maire  

VC 
  

RD 
 

Maire avis PCG Conjoint Maire-PCG Conjoint Maire-PCG 
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